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sehr früh endende Entwicklung. Die Zersplitterung der markgräflich-badischen

Lande zeigt auch die Geschichte ihrer Landtage: das sog. Mark-
gräflerland, Rötteln-Sausenberg und Badenweiler kannten Landtage bereits in
der 2. Hälfte des 15. Jahrhunderts, dagegen ist für die Markgrafschaft die
erste landständische Zusammenkunft im Teilungsstreit von 1536 belegt. In
Baden-Baden endet diese Einrichtung bereits nach knapp 100 Jahren, in
Baden-Durlach eindeutig 1668. Da die Land- und Ausschusstage der
markgräflich-badischen Gebiete nie einen so nachhaltigen Einfluss auf den Staat
besessen haben, wie in anderen deutschen Territorien, ist ihre Stellung im
Staatswesen und ihr Beitrag zu der allgemeinen landständischen Erscheinung

der deutschen Territorien bis zu vorliegender Arbeit nicht eingehend
untersucht worden.

Der Verfasser sagt selbst (S. 39), dass er, da sich seine Arbeit auf nur
geringfügig veröffentlichte Quellen stützt, Zitate im Quellenwortlaut in grossem

Umfang in den Text aufnimmt, um eine übergrosse Ausweitung der
Anmerkungen zu vermeiden, auch wenn dies auf Kosten einer besseren Lesbarkeit

der Arbeit geschieht. Bei den wirklich in sehr grossen Umfang
angeführten Quellenzitaten wäre es zu überlegen gewesen, ob nicht ein
«ungestörter» Text durch den Anhang eines Quellenteiles mit diesen Quellenzitaten
zu erreichen gewesen wäre.

Die vorliegende Arbeit ist nach W. Grube: Der Stuttgarter Landtag
1457-1957. Von den Landständen zum demokratischen Parlament, Stuttgart
1957, und N. Sapper: Die Schwäbisch-Österreichischen Landstände und
Landtage im 16. Jahrhundert. Schriften zur südwestdeutschen Landeskunde
6. Band, Stuttgart 1965, die dritte Arbeit, die sich mit Landständen in
Vorläuferstaaten, wenn man so sagen darf, zum heutigen Land Baden-
Württemberg beschäftigt und da sie die badischen Verhältnisse behandelt ein
wichtiger Beitrag zur Landesgeschichte Südwestdeutschlands.

BlaubeurenfTübingen Immo Eberl

Nelly Girard d'Albissin, Genese de la frontiere franco-belge. Les variations
des limites septentrionales de la France de 1659 ä 1789. Paris, A. et J.
Picard, 1970. In-8°, 436 p., 5 ill., 3 cartes. (Bibliotheque de la societe d'histoüe

du droit des pays flamands, picards et wallons, vol. XXVI).
L'existence juridique d'une frontiere franco-«beige» remonte au traite de

Cambrai de 1529, lorsque le roi de France renonga ä ses droits feodaux sur
la Flandre et l'Artois au profit de Charles-Quint. La Constitution en 1548
du Cercle de Bourgogne, englobant les XVII provinces des Pays-Bas et consa
erant leur autonomie vis-ä-vis de l'Empüe, allongeait cette frontiere, interrompue

uniquement par les terres d'Empire de la principaute de Liege et
par celles du duche de Bouillon situees en bordure de la France. Partout
ailleurs la frontiere fut successivement franco-espagnole, franco-autrichienne
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apres 1713, franco-neerlandaise au lendemain des guerres revolutionnaires,
franco-belge enfin ä partir de 1830.

II est regrettable que l'auteur n'ait pu eiargü son enquete du XVIe au
XIXe siecle, ni couvrir toute l'etendue de la frontiere du Nord. La deiimi-
tation retenue sauvegarde toutefois Fessentiel: la configuration definitive de la
frontiere franco-belge se dessine en effet sous le regne de Louis XIV
(traites des Pyrenees en 1659, d'Aix-la-Chapelle en 1668, de Nimegue en 1678,
de Ryswick en 1697, d'Utrecht en 1713), de meme que les modifications
dedsives interviennent effeetivement entre la cöte et la Meuse (la Flandre,
le Hainaut, FEntre-Sambre-et-Meuse oü voisinent la principaute de Liege
et le Namurois). Enfin, la physionomie actuelle de la frontiere, due au
traite de Courtrai de 1820, s'ecarte peu des traites franco-autrichiens de 1769

et 1779, reglements tardifs resultant de la guerre de succession autrichienne.
La frontiere frangaise du Nord a ete l'oeuvre de la diplomatie. En fait,

les traites de paix consacraient la fortune des armes, sanctionnant - en tout
ou en partie - les conquetes. Les occupations militaires se limitaient cependant

aux places fortes, alors que la cession de ces places s'operait toujours
avec les «dependances, appartenances et annexes». C'est pourquoi les traites
de paix prevoyaient des « Conferences de limites » destinees ä preciser l'etendue
du plat pays ressortissant aux places cedees. Selon quelles regles juridiques
s'operait cette deiimitation Quels mobiles inspiraient les commissaües aux
limites et leurs mandants Regles et mobiles rendent-ils compte de l'opposition

etablie traditionnellement entre le trace lineaire et certain des
frontieres actuelles et Fimprecision, la discontinuite et Fheterogeneite des limites
d'ancien regime? Ce probleme est au coeur de la these de doctorat en Droit
aujourd'hui editee.

S'il semble avere que la division du territoüe s'est faite en regle generale
suivant le ressort de la juridiction d'appel, ce critere n'etait pas pour autant
officiellement accepte de part et d'autre. Selon les circonstances, chaque parti
avait tour ä tour recours ä la dependance financiere, militaire, administrative,
legislative, religieuse ou feodale pour etayer ses pretentions. L'enchevetre-
ment de ces diverses dependances, l'inexistence durable de cartes et la multi-
plieite des preuves compliquaient les debats ä Fenvi. A defaut de principe
juridique unanünement reconnu, c'etait en realite l'interet qui deddait des
criteres invoques.

II est donc essentiel en meme temps qu'inevitable d'analyser les mobiles
qui presidaient ä l'argumentation des partis en presence. La predominance
des considerations strategiques ne prete pas au doute. A cet egard, la paix de

Nimegue marqua un tournant dedsif, caracterise par l'abandon des fortifications

avancees ou enclavees au profit de la ligne fortifiee defensive (la
«barriere»): le «pre-carre» preconise par Vauban triomphait. Par ailleurs, les

preoecupations economiques acquerraient une importance croissante, que ce
soit pour se proteger des contributions levees par l'ennemi en temps de

guerre ou pour assurer la liberte des Communications, menacee par les
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bureaux de douane installes dans les enclaves. Les necessites militaires et
economiques encourageaient donc ä la suppression reciproque des enclaves.
Toutefois, le souci d'une demarcation lineaire et certaine ne se manifesta
consciemment qu'au milieu du XVIIIe siecle. Le mouvement etait d'ailleurs
general en Europe ä cette epoque et coincide avec les progres de la
cartographie. C'est ainsi que les traites de 1769 et 1779 apportaient un assainis-
sement remarquable de la frontiere du Nord, realisant un trace lineaire et
suffisamment precis, meme s'il n'etait ni entierement cartographie, ni borne.

Confrontant les proces-verbaux des Conferences de limites et la correspondance

echangee entre les commissaües et leur gouvernement, l'auteur a analyse

avec beaueoup de finesse et de penetration les intentions inavouees des

negociateurs, demelant les astuces d'une argumentation souvent specieuse.
Se basant sur les proces-verbaux, l'auteur a d'autre part realise un travail
de geographie historique extremement precieux, illustre par une cartographie
tres detailiee. On peut regretter que le tüage tres reduit de l'ouvrage n'ait
pas permis une impression cartographique en couleur. Nul doute que cet
immense travail, mene ä bien avec tant de taient, n'apporte une contribution
appreciable ä l'etude des relations internationales sous l'ancien regime.

Louvain Paul Janssens

Gianfranco Torcellan, Un iconomiste du XVIIP siecle, Giammaria Or¬

tes. Traduit de l'italien par Maurice Chevallier, avant-propos de

Franco Venturi. Geneve, Libraüie Droz, 1969. In-8°, 108 p. («Travaux
de droit, d'economie, de sociologie et de sciences politiques», n° 75).

Disons d'emblee que l'on a lä un petit livre decevant. Non que le taient
de Gianfranco Torcellan soit en cause, mais bien plutot l'interet qu'il nous
invite ä porter ä Giammaria Ortes, economiste. Non pas que la contribution
d'Ortes ä l'histoire de la pensee economique fut negligeable (Schumpeter
lui consacre d'ailleurs quelques passages) mais, ä travers l'ouvrage de Torcellan,

il n'y parait guere. Ou bien le titre du livre en dit trop, ou bien le

texte n'est point assez explicite. Effectivement, le lecteur referme l'ouvrage
en restant sur sa faim (Lucien Febvre n'a-t-il pas dit qu'un livre doit se

suffire ä lui-meme?). L'essentiel n'y est que suggere et ce n'est pas assez.
Ortes aurait pris conscience du monde du travail et ce serait lä l'un de ses

apports majeurs ä l'economie politique. Mais comment, par quelles demarches,

par quelles enquetes? Ortes aurait ete mü par le souci de la statistique,
de la recolte des donnees numeriques, par le rassemblement de materiaux
propres ä la reconstitution de l'economie. Fort bien, mais quelles statistiques,
quelles donnees, ä quelle occasion et qu'en a-t-il fait? Ortes, doue d'une «mentalite

mathematique» et precurseur de Pareto. Remarquable, mais on n'en
dit pas plus.

Donc Ortes est un economiste. Mais sur quoi se fonde Torcellan? Sur la
soi-disant «theorie de la population», dont il fait grand cas et qui ferait
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